
LES MIGRATIONS INTERNES 
EN CÔTE-D’IVOIRE : 
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Dar JACQUES DUPONT 

-n Côte-d’Ivoire, le mouvement migra- 
.-. taire de la région centrale du pays 

‘vers la réglon forestière du Sud- 
Ouest a pris une ampleur telle qu’il a 
peut-étreattelnt la limite au-delàde laquelle 
le groupe ethnique local risque de s’op- 
poser violemment à l’installation des nou- 
veaux venus et à ce qu’il considère être 
leur mainmise sur les terres cultivables. 
C’est ce qu’indique un rapport que viennent 
de publier les chercheurs de l’Institut de 
géographie tropicale de I’Universlté natio- 
nale de Côte-d’ivoire 

Cette importante étude, subventionnée 
par le CRDI, porte sui les grands mowe- 
ments de populations qui prennent place 
dans le pays et sur leurs conséquences 
éventuelles du point de vue sow- 
économique et sur le plan politique. 

Les migrations internes. très faibles dans 
les années 50, se sont accélérées apies 
l’accession du pays & l’indépendance, en 
1960. Et depuis 1970, elles se développent 
à un rythme alarmant. 

Parmi les sociétés les plus migrantes de 
la Côte-d’ivoire il y a celle des Bac&s. 
Présents de facon importante dans la zone 
du nouveau barrage de Koussou qui a 
nécessité la relocallsation de 75 000 per- 
sonnes, IesBaoulésontétéforcésdequitter 
leurs wllages Mais ils ont quitté aussi pour 
d’autres raisons : saturation des espaces 
cultivables, précarité des condittons clima- 
tiques impropres aux récoltes stables, etc 
Avec le résultat que sur une population 
totale d’environ 1.5 million, l’ethnie baoulé 
se retrouve avec environ le tiers de sa 
population en situation d’emigration 
permanente. 
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UNE PROPENSION À rÉMIGRATION 

Cette population est importante numérw 
quement mais aussi l’une de celles qui a 
le plus de vitalite démographique ; et les 
Baoulé que les conditions sociales et his- 
toriques ont rendu particulr&ement aptes 
à défricher la forêt possèdent environ les 
213 de leur territoire en dehors de la zone 
où l’on peut pratiquer utilement les cultures 
de rente. 

Les migrations agricoles sont presque 
excluwement le fait de personnes adultes 
âgées de 20 à 45 ans La prédominance 
de cette classe provient du fat que ce sont 
surtout eux qui sont à même de créer des 
plantations En-dessous de 20 ans, un 
homme est généralement considéré 
comme trop jeune. Au delà de 45 ans, il 
est trop agé. 

MIGRATIONS FÉMININES 

Si l’émigration masculine est supérieure 
(53 pour cent) il fautsoulignertout de même 
le mouvement particulièrement important 
des femmes (47 pour cent). C’est une 
situation spécifique aux Baoulés où la sou- 
plesse relative des structures famIlIales 
permet aux filles pubères de partir pour 
l’aventure avec la bénédiction des parents. 

La ville constitue un milieu de refuge où 
la femme peut échapper aux contrantes 
imposées par sa condition et accéder dans 
la hiérarchie sociale a un nouveau statut 
fondé sui l’argent. En effet, au village, il est 
rare qu’une femme puisse subsister ou 
acquérir un certain prestige sans l’appui 
d’un homme Ce n’est qu’en VIII~ que I’ac- 
quisition d’un tel prestige peut se réaliser 
pleinement. 

Le mouvement est en nette progression 
parmi les jeunes fllles de 15 à 19 ans Elles 
vont à Abidjan, Bouaké, Yamoussoukro se 
livrer à divers activités : aides-ménagères, 
prostitution clandestine etc, qui leur iap- 
portent un pécule appréciable. Elles revien- 
rient souvent au village parées de beaux 
pagnes et avec des « manières de laville » 
Les m&es sont impressionnées et pous- 
sent les filles qui sont restées à tenter leur 
chance en ville. Ainsi la femme baoulé, 
corpulente, divorcée ou célibataire, 
généralement tenanci&re de restaurants- 
barsappelés ironiquementmaqu;s ou com- 
merçante aisée contrôlant plusieurs 
dépendants. est une image familière des 
paysages urbatns woiriens 

L4 SOCtirÉ BAOULÉ 

Laccession de la Côte-d’ivoire à l’indé- 
pendance a marqué un tournant décisif 
dans le processus de transformation des 
structures sociales traditionnelles du pays. 
Mais la société baoulé vit cependant encore 
largement selon les coutumes des 
ancétres 

Autrefois, au sein des sociétés tradition- 
nelles, le prestige des individus était es- 
sentiellement lié au statut social de leur 
famille et chacun état par ailleurs estimé 
en raison des services qu’il rendait à la 
communauté à laquelle il appartenait. 

Avec le développement de l’économie 
marchande, l’ancienne hiérarchie sociale 
fondée sur les valeurs traditionnelles est 
remplacée par une nouvelle hiérarchie 
fondée sur l’argent Celle-c procure main- 
tenant prestige et puissance Independam- 
ment des statuts SOIXWX. Les mécanismes 
de contrôle traditionnels mis en ceuvre par 




